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C AP. V.

ACTE qui continue, pour un tems limieè, un Acte palTé dans la Cinquante-

unieme Année de r Rtgne de Sa Majefté, intitulé " cle qui établt des

R'glemens concernant les EtragSujs de Sa

«pi, ayant refidé en France, vzennent dans cette Province ou y r

a dent."

-(5e. Février, i8*3.)

Ue a étpaffé dans la Cinquante-uniètric Année du. Règne de Sa préambule,

UMajefté intitulé, 1 -Acte qui établit des Règlemn ns CnceYianf les Etrangers. et

certains Sujets de Sa Majelle qui,.ayant rjidé en Françe, v adans .Pro-

Svince..Ouy r4fident ;' Iequel Aae a été contimue par un Aâe plfédans la Cm-

quante deuxième Année du Règne de Sa Majeté, intiulé,. Aae qui continue,

qpour dn tems imité, un Aae paffé dans la Cinquante-Unième Année du Règne

d" Sa Majefmé, intitulé, n Acte gui ,établt des Règlemens concernant les Etrangers

et certains Sujets de Sa. Maeajeflé qtuitayant rjidé en France, viennent dans cette Pro-

vincec oa y rcidets," leque l at n'aura de dure ,que jyfqu'a. premier jour de juin
"pvincjç et 'i oyr exp édient riéceffaire de continuer encpre ledit Acte: Qu il

poit -n'cônféha; eÉcetvu tu qu par la Très Excellente Majelé du Roi, par et de l'avis et

~faitennence aôti argidlautif et de l'Affemblé,ede la Provirjce du Bas--Canïda,

conftirués et affd-:w.blès en vertu et- fous l'autorité d'un A&e pallé dans le arlemeut

deola Grafde Bretagne, intitulé, e Aae qui rappelle certaines parties d'un AEe

de pafléd. a Quatôr nie A inée du Règne deSa Majeffé, intitulé, 4 Acte qui

ourvoit n a cacmemet our le Gouvernement de la Province de Québec dans
Sporéoît .plSeptefrPnacee" tqui pourvoit plus amplement.pour le -Gouverne-

ent.de aue dite , E t il e ar le .r fe t R tQ 6 p ar la m ê me .au tor nt,

tke l de it A 6f e, intitu lé,. P o - ct q i ét1a lit :des R g lTe es c n cr a t ls Etra gers

et certa ns Sujets de Sa MjeJk ,ant réfidé en France, viennent dans cette

Pou et cer aitpnstes sessmetaè.et h fe ' contenues, contnueront l'Actp de la bi ,

'tre re qu'a premiler jouy de ]nin Mil huit cent quatorae, et pas p usde eo. S.
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AP. VI.

ACTE' qui continue,, pou r un teùs limité,deux Actes y mentonnes qui

bfu des èIe nplus ecaces p ounerc des Bois,

5e. Février, 1813.)

TU qu'un'AEle a été paflé.dans la Qarante huitime Année du Règne de Sa

Maiefté, intitulé, I Acte qui étabt des Rglemens'plus efficaces pour le Commerce

"S des BiS"lequel AELe a été continué et amendé par un Acte paffé -dans -la Ciri.
D qane


